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toujours inipopulaires, de quelque maniöre qu'un les envisage, parmi
les artilleurs de la grande nation.

En tous cas, un premier grand pas est fait la thöorie du tir est

renduc aux officiers facile cl claire, et par eux eile le deviendra bientöt

pour la troupe.
En resume, malgre l'absence d'un etablissement special pour

l'enseignement du tir, nous croyons etre en bonne voie pour arriver ä

peu de chose pres au memo resultat, c'est-ä-dire ä metlre le tir
toujours plus en honneur, et cela par les öcoles de .pointage el les prix
individuels donnes aux meilleurs pointeurs et aux meilleures batteries.
Aux capitaines de compagnie ä faire le reste et dans chaque service
de porter une attention speciale sur celte importante branche de

Tarme; ils apprendront alors, et peul-ötre avec ötonnement, qu'ils
ont plus et de meilleurs pointeurs qu'ils ne Tauraienl suppose.

Nous ne saurions en terminant passer sous silence une epreuve de

lir qui se repöte ä chaque nouveau service, nous voulons parier du

tir de vitesse qui sc fait ä 1000 et ä 800 pas, par toutes les batteries
quel que soit leur calibre, chaque piöce tirant 6 coups.

La moyenne des bonnes batteries a öte cette annöe de 22 coups
touchös sur 3G tires, et de 365 secondes employees pour toule l'üpe-
ralion. C'est-ä-dire qu'en 5 *'a minutes il faut mettre en batterie ä

1000 pas, tirer 3 coups par piece, amener les avant-trains en avant,
sc porler au galop ä 800 pas, se mettre en batterie, tirer 3 coups par
piece et reparlir. Nous ne pensons pas que dans aucune armee du

continent un pareil lir füt considere comme mauvais.
A la fin de chaque annee, le comitö d'arlillerie examine les

rapports des differents tirs de vitesse des batteries qui ont passe leurs
cours de röpötition et prime les meilleurs.

Th. de Valliere,
Major ä l'Elat-Major federal d'artillerie.

LE REGLEMENT POUR LE SERVICE DES PONTONNIERS.

Le Conseil federal a accorde recemment sa ralificalion au röglement

pour le service des pontonniers, ölabore par M. le lieutenant-
colonel Schumacher, instructeur du genie de lre classe.

Cet ouvrage, qui va paraitre sous peu, remplira une lacune senlie

depuis longtemps par les pontonniers et par les officiers de Tötat-major

du gönie appeles ä du service dans cetle arme.
En effet il n'a existe jusqu'ä ce jour en Suisse aucun reglement
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imprime renfermant la nomenclature, Texplication des manoeuvres,
les commandements et signaux nöcessaires pour la construction des

ponts d'ordonnance.
Les officiers ne possedaient ces donnees que dans leurs cahiers de

thöorie, resultat des notes prises dans les lecons donnees chaque jour
pendant les ecoles par I'instructeur de Tarme, M. le lieutenant-colonel

Schumacher. Cet officier a rendu depuis nombre d'annöes des
Services signales ä Tarmee suisse par les efforts qu'il a fails pour
perfectionner Tarme des pontonniers et pour Tölever ainsi au niveau

qu'elle a alteint dans les armees permanentes des Etats qui nous en-
vironnent.

Tous ceux qui ont assiste ä Tötablissement d'un ponl par nos
compagnies de pontonniers ont acquis, j'en suis certain, la conviction que
les efforts de I'instructeur ont öte couronnös de succes et que nos

troupes el notre materiel peuvent soutenir sans crainte la comparaison

avec ceux de nos voisins.
On peut dire aussi que M. le lieutenant-colonel Schumacher a su

cröer et developper dans les officiers et les soldats de pontonniers ce

goüt pour le service et l'esprit du corps qui fonl la force de toute arme
et qui, dans notre armöe de milice, est un auxilliaire puissant pour
suppleer au peu de temps que nous pouvons cönsacrer äTinstruction.

Mais pour entretenir dans ces troupes et surtout dans leurs officiers
ce goüt pour leur service en meme temps que les connaissances

acquises dans les ecoles, il est essentiel que ces hommes soient mis ä

meme de revoir chez eux la thöorie des manoeuvres necessaires

pour la construction des ponts, manceuvres qui, on le sait, reclament
autant d'attention et de prudence que de pröcision et d'assurance
dans les mouvements.

C'est celle ötude privöe, en dehors du service, qui etait jusqu'ici
fori difficile, les carnels de theorie, meme les plus soignös, ne pouvant

etre qu'incomplels ä plus d'un ögard et notamment ä l'egard des

dessins. En effet sans des dessins soignös et fort detaillös, il est

impossible de se rendre compte d'une maniere exaete des manoeuvres
les mieux expliquees dans le texte.

Le departement mililaire federal a donc satisfait ä un besoin
reellement impörieux, lorsqu'il chargea, au commencement de Tannöe

1862, M. le colonel Wolff, de Zürich, et M. le lieutenant-colonel
Schumacher de proceder ä la redaction d'un reglement pour lc
service des pontonniers.

Gräce ä l'activite assidue apporlee ä ce travail, il parut döjä au

printemps de 1863 quelques exemplaires d'öpreuve pour etre essayes
dans les ecoles de la möme annee. Les changements reconnus neces-



— 56 -
saires ä la suite de ces ecoles furent introduits dans une deuxieme
edition d'essai, vörifiöe et corrigee encore en 1864, de maniere ä

arriver ä une redaction definitive aussi complete et precise que
possible.

C'est cette redaction que le Conseil federal vient de sanclionner
et dont la publication ne lardera pas ä avoir lieu.

Le texte du reglement sera accompagne de 23 planches, reprösen-
tant avec toute Ia clarte et Texactitude dösirables et jusque dans ses

plus petits details le malöriel el les principales manoeuvres pour la
construction des ponts d'ordonnance.

Le texte se divise en deux parties:
La lrc partie comprend la nomenclature, la 2me l'emploi du malöriel

ou les manceuvres.
Un apercu du contenu de chacune de ces parties n'etant pas sans

interet pour nos lecteurs, nous en donnons ci-dessous le resume :

PREMIERE PARTIE. — CONNAISSANCE DU MATERIEL.

1° Nomenclature.
Le materiel de ponts.
Les charriots en haquets.

2° Repartition du materiel sur les haquets.
Mode de chargement des haquets en general.
Chargement des haquets ä poutrelles et des haquets ä chevalets.

Equipement du charriot d'outils. *

Equipement de la forge de campagne.
3° Explication des termes techniques.

DEUXIEME PARTIE. — MANCEUVRES.

1° Elements de la construction des ponts.
Noeuds.

Maniement des pontons sur terre.
Ancrage.
Equipement des pontons.
Chargement et dechargement des haquets.

Transport du materiel par eau.

Transport du materiel par terre.
2° Construction normale des ponts.

Repartition de la troupe.
Preparatifs pour jeter le pont.
Regles genörales pour Tötablissement des ponts.
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Ponts de chevalets sur les cours d'eau.

Repliement des ponts de chevalets.
Ponts de pontons.
Repliement des ponts de pontons.
Ponts de chevalets sur terre.
Ponts mixtes.

3° Construction anormale des ponts.
Des petits ponts (avec le materiel d'une unitö).
Ponts d'une seule travee.
Ponts de chevalets ä deux travees.
Passerelles.

Ponts ä portieres.
Ponts etablis par travees successives.

Construction des travöes.
Construction du pont.

4° Garde el entretien des ponts.
Repartition de la troupe pour le service.

Consigne des hommes de service.

Regles pour certains cas speciaux.
5° Traversee d'un corps de troupes.

Traversee en pontons.
Traversee sur ponts volants.

Chacun de ces articles prescrit en dötail et avec la plus grande
precision les manoeuvres ä executer pour toutes les Operations sus-
mentionnees.

Gräce aux nombreuses ameliorations apportees depuis nombre
d'annöes au matöriel et au service, on peut affirmer sans crainte que
le reglement des pontonniers n'est pas expose ä subir de nouveaux
changements et c'est lä, ce nous semble, une compensation süffisante
ä Tinconvenient d'en avoir ete prive jusqu'ä ce jour.

DEPENSES MILITAIRES FEDERALES

(Communiqui.)

Dans le n° 360 du Bund on a pu voir une recapitulation des

depenses militaires ainsi qu'elles etaient exposees dans le Landbote de

Soleure. Les chiffres qui figurent dans cette recapitulation sont de

nature ä induire en erreur et ä propager des donnees fausses.

En effet, ces chiffres comprennent les depenses ordinaires et les

depenses miliiaires reunies. II est bien evident que les mises de troupes

sur pied resultant de complications politiques telles que Toccupa-


	Le règlement pour le service des pontonniers

